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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 28 JANVIER 2004
Séance ordinaire du 28 Janvier 2004

L’an deux mille quatre, le VINGT HUIT JANVIER  2004, à vingt heures quarante cinq,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 22 Janvier 2004 et par affichage du 22 Janvier 2004, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Serge BIGUENET, Pierre BRICET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Annie GUIDEZ, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Daniel MARY, Dominique PETITPAS, Muriel SCOLAN, François SIGWALD,
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Corinne ANDREOLETTI, Roger MIDY, Jacques SEGUIN,
· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI,
· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, 
· Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON,  Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Michèle LE GUERN, André ZILBER,
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO (arrivée au point n° 4a), Didier LOGEROT (arrivée au point n° 4a), Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN, Claudine PENEL, Thierry POTDEVIN (arrivée au point n° 4a),
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Daniel LEBEGUE, Jean-Louis PERROT, Alain SURIE,  
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Henri FLAVIGNY, Jean-Paul MAUROY, Jean FLEURY, Alain JOUBERT, Guy BOISSEAU, Sébastien MENARD, Marianne MERLET, Jocelyn BRUISSON, François ROSE, Christian DIDIER, Gilles HECQUET, Jean-Claude LEVILAIN, Sylvain MARCUZZO, Bernard VIGNAUX,
Procurations :

	Henri FLAVIGNY
	à   Pierre BRICET
	
	

	Jean-Paul MAUROY
	à   Daniel FARGEOT
	
	

	Jean FLEURY
	à   Jean-Claude NOYER
	
	

	Alain JOUBERT
	à   Daniel MARY
	
	

	Guy BOISSEAU
	à   Corinne ANDREOLETTI
	
	

	Marianne MERLET
	à   Jacques SEGUIN    
	
	

	Jocelyn BRUISSON 
	à   Lilian REGNIER
	
	

	François ROSE
	à   Patrick FLOQUET
	
	

	Christian DIDIER
	à   François LONGCHAMBON
	
	

	Gilles HECQUET
	à   André ZILBER
	
	

	Sylvain MARCUZZO
	à   Claude BARNIER 
	
	

	Bernard VIGNAUX 
	à   Daniel LEBEGUE
	
	


Secrétaire de séance : Monsieur Patrick FLOQUET

LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45
1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Patrick FLOQUET de la commune de Montmagny.

2 – APPROBATION DES PROCES VERBAUX DES SEANCES DU 3 DECEMBRE 2003 

ET DU 17 DECEMBRE 2003

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve les procès verbaux des conseils de communauté des 

3 décembre 2003 et 17 décembre 2003.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

N° 02-2004 du 12 Janvier 2004 : Signature de l’Avenant n° 1 au contrat d’assurance n° 73624001 garantissant la responsabilité civile de la CAVAM du fait de ses activités
Considérant que le tableau des garanties délivré en annexe au contrat initial s’avère incomplet en ce sens qu’il ne comporte pas les garanties « dommages corporels résultants d’accidents » et qu’il convient de réparer cette erreur matérielle en rétablissant par voie d’avenant les garanties complètes, il est décidé de signer avec le Cabinet Gilles GRENET sis 3 bis rue Charles de Gaulle 95170 DEUIL-LA-BARRE l’avenant n° 1 au contrat initial n° 79624001 garantissant la responsabilité civile de la CAVAM du fait de ses activités, les garanties « dommages corporels résultants d’accident ».

N° 03-2004 du 12 Janvier 2004 : Signature du contrat d’assurance automobile Vectura n° 73346313 pour un véhicule Renault Clio immatriculé 909 DNJ 95

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat d’assurance automobile pour un véhicule Renault Clio immatriculé 909 DNJ 95 appartenant à la communauté et qu’il s’agit d’un contrat qualifié de marché public dont la passation ne requiert pas de formalités préalables, il est décidé de signer avec le Cabinet Gilles GRENET sis 3 bis rue Charles de Gaulle 95170 DEUIL-LA-BARRE le contrat d’assurance automobile Vectura n° 73346313 garantissant le véhicule.

Le montant de la prime annuelle est de 494,00 € HT tenant compte d’un coefficient réduction majoration de 0,50.
N° 04-2004 du 12 Janvier 2004 : Signature du contrat d’assurance automobile Vectura n° 73346307 pour un véhicule Renault Twingo immatriculé 730 DNE 95

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat d’assurance automobile pour un véhicule Renault Twingo immatriculé 730 DNE 95 appartenant à la communauté et qu’il s’agit d’un contrat qualifié de marché public 
dont la passation ne requiert pas de formalités préalables, il est décidé de signer avec le Cabinet Gilles GRENET sis 3 bis rue Charles de Gaulle 95170 DEUIL-LA-BARRE le contrat d’assurance automobile Vectura n° 73346307 garantissant le véhicule.

Le montant de la prime annuelle est de 975,00 € HT tenant compte d’un coefficient réduction majoration de 0,85.
Monsieur le Président demande de prendre acte.

4a – INSTITUTION D’UNE DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE POUR 2004 ET DEFINITION DES CRITERES DE REPARTITION 
Il est  rappelé aux membres du Conseil qu’en application de l’article 1er de la Loi Chevènement du 12 Juillet 1999, la Dotation de Solidarité Communautaire n’est pas une dépense obligatoire et que son montant est défini dans le cadre de la procédure d’élaboration du budget. Son principe et son montant font en conséquence l’objet d’une décision annuelle.

Il est proposé au Conseil de voter une enveloppe de DSC pour 2004 de 2 350 000 euros à comparer aux 790 000 € versés au budget 2003. Cette forte progression est en lien direct avec les conditions financières et patrimoniales de transfert des zones d’activité.

A ce titre, il est demandé aux Conseillers Communautaires de valider l’enveloppe de la DSC 2004 ainsi que ses critères de répartition par commune.
Il est préalablement indiqué que la DSC 2004 s’appuie sur un intéressement des communes à leur produit de TP, soit 182 308 € reversés aux communes au prorata de la croissance de leurs bases et sur un renforcement des critères de péréquation. Ce dernier point se traduit par une contribution exceptionnelle de 750 000 € versée à la commune de Groslay au titre des charges de centralité exposées sur ses zones et par un abondement exceptionnel de l’enveloppe « sociale » de la DSC à hauteur de 1 417 692 €, en contrepartie du transfert de 7 zones d’activité pour l’euro symbolique. 

Le montant total de la DSC est donc fixé à 2 350 000 €, comprenant les 3 volets décrits ci-dessous :

1) la part économique de la DSC : 89 331 € (4%)


. soit 49% du reversement de TP aux communes

2) la part sociale de la DSC : 1 510 669 € (64%)


. soit 92 977 € représentant 51% du reversement de TP aux communes



. et 1 417 692 € d’abondement exceptionnel
3) et la prise en compte des charges de centralité sur les zones d’activité de la commune de Groslay (pour mémoire, 18 hectares de potentiel de développement économique portés par la commune sur les 24 hectares transférés à la Communauté) à hauteur de 750 000 € (32%)
1) S’agissant de la part économique, 50% de la croissance du produit de TP du groupement est reversée aux communes au prorata de l’évolution de leurs bases constatée entre les années 2002 et 2001 (année référence lors de la création de la CAVAM).

Les bases de référence prises en compte dans le calcul de la DSC intègrent la part salaire abattue au titre de la réforme Strauss Kahn. 

Afin de se conformer à la Loi, les règles de répartition des 182 308 € issus de la croissance de TP sont définies comme suit :



    51% sur des critères sociaux, soit 92 977 €



et 49% sur des critères économiques, soit 89 331 € ventilés dans le tableau ci-dessous :
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2) S’agissant de la part sociale, les critères de péréquation introduits doivent permettre de corriger les inégalités de richesse fiscale entre les différentes communes du territoire communautaire.

Les critères sociaux introduits dans la DSC 2004 sont les suivants :

· population

· potentiel fiscal 3 taxes par habitant 
· charges de fonctionnement par habitant

· logements sociaux

· DGF par habitant

Les règles de pondération retenues pour chaque critère sont :

- 20% sur le critère population


- 20% sur le critère potentiel fiscal 3 taxes /hab.


- 20% sur le critère charges de fonctionnement/hab.


- 20% sur le critère logements sociaux

     
- 20% sur le critère DGF/habitant

Trois de ces critères ont pour origine les fiches individuelles de DGF (population INSEE non lissée, potentiel fiscal 3 taxes, logements sociaux) ; le critère « charges de fonctionnement par habitant » étant extrait des comptes administratifs des communes et la « DGF par habitant » de la fiche de notification adressée par la Préfecture.

Enfin, 2 critères ont été paramétrés de telle sorte qu’ils agissent de manière inversement proportionnelle sur la distribution de la DSC entre les communes. En effet, les critères « potentiel fiscal par habitant » et « DGF par habitant » produiront d’autant moins de DSC que les communes bénéficient d’un potentiel fiscal et/ou d’une DGF élevés, contribuant à faire de la DSC un véritable outil de péréquation.

3) S’agissant de la contribution de la CAVAM aux charges de centralité exposées par la commune de Groslay sur ses zones d’activité, il est rappelé les conditions de transfert des zones d’activité à la Communauté.
L’un des liens créés entre la DSC 2004 et le transfert des zones d’activité réside dans les modalités d’indemnisation proposées par la CAVAM à la commune de Groslay sur le financement de ses charges de centralité.
Considérant le positionnement particulier de la ville de Groslay justifiant à elle seule le transfert de 75% du potentiel de développement économique immédiatement disponible sur le territoire de la CAVAM (c'est-à-dire 18 ha sur 24 d’un seul tenant quasiment libre d’occupation pour un coût de foncier concurrentiel au regard du marché et dont la CAVAM aura la maîtrise de son aménagement), il a été intégré dans le calcul de la DSC 2004 une indemnisation exceptionnelle (et unique) d’un montant de   750 000 € ; le solde de cette indemnisation se traduisant par le concours financier de la CAVAM à hauteur de 800 000€ pour la réalisation d’un investissement communautaire à engager sur le territoire de la ville de Groslay d’ici la fin de la mandature.
Il est rappelé que cette contribution exceptionnelle de la CAVAM n’est appelée à être versée que sur la seule année 2004.
Le montant total de la DSC 2004, soit 2 350 000 € répartis sur les 3 volets (économique, social et part exceptionnelle) est donc réparti par commune de la façon suivante :

[image: image2.emf]20% pop./20% DGF par hab./20% pot.fisc./20% charges fonct./ 20% log. soc.

part éco. part soc. part excep. total en €

total en F

ANDILLY 34 097€       28 429€         - €           

62 526€           

410 141 F

DEUIL-LA-BARRE 629€            293 828€       - €           

294 457€         

1 931 512 F

GROSLAY - €             110 201€       750 000€   

860 201€         

5 642 550 F

MARGENCY - €             28 587€         - €           

28 587€           

187 520 F

MONTMAGNY 8 751€         214 459€       - €           

223 209€         

1 464 157 F

MONTMORENCY - €             287 601€       - €           

287 601€         

1 886 538 F

SAINT-GRATIEN 15 333€       288 215€       - €           

303 548€         

1 991 141 F

SOISY-SOUS-MONTMORENCY 30 521€       259 350€       - €            289 871€         

1 901 432 F

total : 89 331€       1 510 669€    750 000€    2 350 000€       15 414 991 F

scénario n°2 bis

  (potentiel fiscal 3 taxes)


Il appartient donc au Conseil de Communauté de se prononcer par délibérations distinctes sur les critères de répartition de la dotation de solidarité communautaire et sur son enveloppe.

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de M. BOUTIER,
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
INSTITUE une dotation de solidarité communautaire en 2004.

DEFINIT de la manière suivante les critères de répartition – et leur pondération – de cette dotation entre les communes membres :

Critères sociaux :

· Population  : 20%

· Potentiel fiscal 3 taxes / habitant : 20%

· Logements sociaux : 20%
· Charges de fonctionnement par habitant : 20%

· DGF / habitant : 20%
…/…

Les chiffres à prendre en compte sont ceux figurant sur la fiche individuelle DGF 2001 de chaque commune pour les 3 premiers critères ; les deux derniers étant respectivement extraits de leur compte administratif 2001 et de leur fiche de notification de DGF.

Critères économiques :

Affectation de 50% de la croissance du produit de TP 2002/2001 du groupement au calcul de la DSC 2004 (182 308 €) et répartition de cette somme à hauteur de 51% sur les critères sociaux et 49% sur les critères économiques.

Critère de répartition de la part économique: répartition au prorata de la croissance des bases constatée sur le territoire de chaque commune entre les années 2002 et 2001 (part économique ramenée à zéro pour les communes observant une diminution de leurs bases sur cette période)

Autres critères :

Indemnisation exceptionnelle de la commune de Groslay au titre des charges de centralité exposées sur ses zones d’activité transférées à la CAVAM au 1er janvier 2004 et n’ayant pas encore produit les rendements de TP attendus.

Un montant exceptionnel (et non reconductible) de la DSC 2004 est consacré à la participation de la CAVAM aux charges de viabilisation engagées par la commune de Groslay sur la période précédent le transfert des zones d’activité à hauteur de 750 000 €. 

4b – DETERMINATION DE L’ENVELOPPE GLOBALE DE LA DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE POUR 2004 ET REPARTITION DU MONTANT PAR COMMUNE
Sur proposition du Président, il est proposé de voter par délibérations distinctes les critères de répartition de la Dotation de Solidarité Communautaire et le montant  de la DSC réparti par commune.

L’enveloppe de la DSC 2004 a été fixée à 2 350 000 € et répartie sur les 8 communes suivant les critères économiques et sociaux rappelés dans la note de présentation générale de la délibération 5 inscrite à l’ordre du jour du présent Conseil Communautaire.

Le montant de DSC 2004 est ventilé comme suit :

Andilly                              
 :   62 526 euros

Deuil-la-Barre                   
 : 294 457 euros

Groslay                                  : 860 201 euros

Margency                        
 :   28 587 euros

Montmagny                      
 : 223 209 euros

Montmorency                  
 : 287 601 euros

Saint Gratien                   
 : 303 548 euros

Soisy-sous-Montmorency 
 : 289 871 euros

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de M. BOUTIER,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
FIXE à 2 350 000 euros le montant total de la dotation de solidarité communautaire en 2004.

PRECISE que, compte tenu des critères de répartition définis dans la délibération instituant cette dotation, le montant de la dotation de solidarité 2004 pour chaque commune s’établit comme indiqué ci-dessus.
5 –  VERSEMENT DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION AUX COMMUNES SUITE AUX CHARGES TRANSFEREES AU 1er JANVIER 2004
Dans le cadre de la T.P.U. instaurée au 1er janvier 2002, une attribution de compensation a été fixée relativement  aux transferts de recettes fiscales et aux charges résultant des transferts de compétences mis en œuvre à compter de la création de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency. 

Depuis le 01/01/2004, les zones d’activité ont été transférées à la Communauté d’agglomération.

Le calcul du montant des charges ainsi transférées a fait l’objet d’un débat en Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges lors de sa séance du 23/10/2003, ses conclusions ayant été approuvées par délibération du conseil de communauté n° 9 en date du 03/12/2003 à l’occasion du transfert des zones d’activité économique.

Le mode de calcul retenu a permis de déterminer le montant des charges par commune.
Il en découle une nouvelle attribution de compensation dont il est proposé au Conseil de Communauté d’acter le montant prévisionnel et ses conditions de versement par douzième.

Considérant que le montant de l’attribution de compensation ainsi que ses modalités de versement sont fixés par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres,

Le Conseil de Communauté,

Vu le courrier de notification de la CAVAM aux communes en date du 13/01/2004,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances
Après avoir délibéré, et à l’unanimité,
1) PREND ACTE du montant de l’attribution de compensation versée aux communes comme l’indique le tableau ci-après annexé,
Andilly 


:    521 861 euros

Deuil-La-Barre

: 1 750 138 euros

Groslay


:    684 230 euros

Margency


:      79 885 euros

Montmagny


:    930 411 euros

Montmorency

: 1 760 413 euros

Saint-Gratien


: 2 075 226 euros

Soisy-sous-Montmorency 
: 2 341 102 euros

2) DIT que le versement de l’attribution de compensation aux communes s’effectuera par douzième.

6 – MISSION LOCALE : VERSEMENT DE LA SUBVENTION A LA MISSION 

LOCALE SEINOISE
Par délibération n° 10 en date du 5 février 2003, le Conseil de Communauté a déclaré d’intérêt communautaire les missions locales afin de favoriser l’insertion économique et sociale des jeunes générations.

En conséquence, la Communauté d’Agglomération s’est substituée à compter de l’exercice 2003 aux communes pour garantir les conditions de fonctionnement des missions locales relevant du périmètre géographique communautaire auprès desquelles les communes membres ont adhéré.

Dans ce cadre, il convient de fixer les conditions financières de versement de la subvention à l’association La Seinoise de Deuil la Barre au titre de l’année 2004, celle-ci regroupant les communes de ANDILLY DEUIL-LA-BARRE Groslay, Margency, Montmagny, Montmorency et Soisy-sous-Montmorency
MONTANT DE LA SUBVENTION
Sous condition expresse du respect de ses engagements, la CAVAM subventionnera la mission locale La Seinoise à concurrence d’un montant annuel de 57 492, 18 euros au titre de l’année 2004.

A la fin de l’exercice, un rapport d’activités sera présenté à la Communauté d’Agglomération.

La Mission Locale La Seinoise s’engage à mettre en place un cadre budgétaire et comptable normalisé et respectera la législation fiscale et sociale propre à son activité.

Vu la demande de subvention formulée par l’association La Seinoise de Deuil-La-Barre au titre de l’année 2004,

Considérant qu’il convient de faire droit à sa demande et qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités de versement,
Vu l’avis favorable de la commission des finances,

Après avoir entendu Monsieur BOUTIER, rapporteur, 

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

ATTRIBUE à la mission locale Seinoise une subvention annuelle de fonctionnement au titre de l’année 2004 d’un montant de CINQUANTE SEPT MILLE QUATRE CENT QUATRE VINTG DOUZE EUROS ET 18 CENTIMES (57 492, 18 €),

DIT que ladite subvention sera versée trimestriellement selon l’échéancier suivant :

- 1er trimestre   : 14 373,18 euros

- 2ème trimestre : 14 373,00 euros

- 3ème trimestre : 14 373,00 euros

- 4ème trimestre : 14 373,00 euros

PRECISE que le versement de cette aide financière est conditionnée au bon respect par l’association de ses engagements dont notamment ceux de mettre en place un cadre budgétaire et comptable normalisé, de respecter la législation fiscale et sociale propre à son activité et de produire en fin d’exercice à la Communauté un rapport d’activités.

7 – SYNDICAT EMERAUDE : VERSEMENT D’UNE AVANCE SUR COTISATION 2004
Par courrier en date du 9 janvier dernier, le Syndicat Emeraude nous a adressé la délibération n° 203/12/06 du comité syndical du 15 décembre 2003 relative aux versements anticipés des contributions pour l’année 2004 en attendant le vote du Budget Primitif.

CONSIDERANT que les contributions budgétaires ont un caractère obligatoire pour les communes ou communautés adhérentes,

CONSIDERANT que les besoins mensuels de trésorerie du Syndicat Emeraude ne permettent pas d’attendre le vote du son Budget Primitif de l’exercice 2004 et la fixation du montant définitif des contributions des communes qui doit intervenir au plus tard le 31 mars 2004,

Sur proposition de Monsieur le Président,

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE :

Article 1 : La communauté d’agglomération est autorisée à effectuer le versement anticipé des contributions budgétaires pour la période de Janvier à Mars 2004 inclus au Syndicat Emeraude.

Article 2 : En attendant de connaître le montant définitif des contributions 2004, issu du vote du Budget Primitif, l’émission des titres mensuels se fera sur la base des mêmes montants que ceux demandés au titre des contributions de l’exercice 2003, tel qu’indiqué dans le tableau suivant :

VERSEMENT ANTICIPE DES CONTRIBUTIONS 2004

DE LA CAVAM AU SYNDICAT EMERAUDE

	
	Rappel Montant annuel 2003
	Janvier 2004
	Février 2004
	Mars 2004

	Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency (CAVAM)
	7 782 728,62 €
	648 560,72 €
	648 560,72 €
	648 560,72 €


Article 3 : Une régularisation sera effectuée sur le mois d’Avril, le montant définitif des contributions étant alors connu.

8 – TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL DU VAL D’OISE AU SOUTIEN DES COLLECTIVITES DANS LE CADRE DES ACCES INTERNET
La Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency souhaite très prochainement mettre en place ses sites internet et extranet. En prévision de ce projet et dans le cadre du développement des technologies de l’information et de la communication (TIC), une opération d’informatisation des postes de travail des agents a permis la mise en place pour tous d’accès internet et de messageries.

 

A ce titre, la Communauté a effectué un certain nombre de dépenses d’investissement et de fonctionnement (matériels et licences). Il apparaît dès lors que nous remplissons les conditions pour être éligible à l’aide départementale « accès internet pour les collectivités territoriales » instaurée dans le cadre des TIC.

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

- AUTORISE Monsieur le Président à déposer une demande de subvention la plus large possible auprès de la direction départementale en charge des systèmes d’information et à signer tous documents s’y rattachant.

9 – MARCHES PUBLICS – FRAIS DE REPROGRAPHIE
FIXATION DES TARIFS POUR LA DELIVRANCE OU L’EXPEDITION DES DOSSIERS DE CONSULTATION DES ENTREPRISES CANDIDATES A UN MARCHE PUBLIC
Le nouveau code des marchés publics issu du décret n° 2004-15 du 07 janvier 2004 en supprimant le cautionnement systématique, ouvre la faculté à la personne responsable du marché de décider, lorsque cela lui parait opportun, que les pièces nécessaires à la consultation des candidats à un marché leur seront remises contre paiement des frais de reprographie.

Les frais facturés ne peuvent excéder le coût réel des charges de fonctionnement supportées par la CAVAM.

Considérant qu’afin d’éviter un alourdissement des charges de la CAVAM, la personne responsable du marché peut décider, lorsque cela lui parait opportun, que les pièces nécessaires à la consultation des candidats à un marché leur seront remises contre paiement des frais de reprographie correspondants,

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les tarifs applicables, dans la limite des montants maximums fixés par l’arrêté ministériel du 1er octobre 2001,

Après l’avis favorable de la commission des finances,

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,

1. DECIDE d’instaurer une tarification de reproduction des dossiers de consultation des entreprises candidates à un marché public, conformément à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 1er octobre 2001 selon les modalités suivantes :

Format A4, par page d’impression noir et blanc………………………. 0,18 € TTC

Disquette……………………………………………………………….. 1,83 € TTC

Cédérom………………………………………………………………..  2,75 € TTC

2. DIT que l’expédition postale des dossiers marchés publics sera assujettie au paiement par l’entreprise demanderesse du coût d’envoi postal.

10a – VOIRIE COMMUNAUTAIRE ET PARC DE STATIONNEMENT COMMUNAUTAIRE : CONSTITUTION DE GROUPEMENTS DE COMMANDES 

AVEC LES COMMUNES DE GROSLAY, DE DEUIL-LA-BARRE ET DE 

SOISY-SOUS-MONTMORENCY
- Signature des conventions constitutives
Les rues suivantes sont classées au tableau des voies communautaires :

· Commune de DEUIL-LA-BARRE : rue Bourgeois

· Commune de GROSLAY : rue de Montmorency

· Commune de SOISY SOUS Montmorency : rue du Cimetière et des Noyers

Pour chacune de ces rues, des opérations de travaux d’aménagement, d’entretien et de réfection sont programmées pour le courant de l’année 2004.

De la même façon, il a été décidé l’aménagement d’un parc relais Avenue des Aubépines à Deuil-La-Barre. 

La Cavam ainsi que les communes concernées souhaitent recourir à la technique de la commande groupée pour la réalisation des travaux, technique qui permet de répondre à un double objectif commun :

· un objectif général : réaliser des économies d’échelle en mutualisant les procédures de passation des marchés,
· un objectif spécifique à la problématique intercommunale, du fait du découpage des compétences engendrant pour certaines opérations de travaux de voirie du cofinancement.

L’article 8 du Code des Marchés Publics organise la constitution de groupements de commandes entre collectivités territoriales et établissements publics.

A partir d’une convention constitutive, les membres du groupement définissent les modalités de fonctionnement, lesquelles s’articulent principalement autour des principes suivants :

1. un des membres du groupement est désigné coordonnateur, ce qui signifie qu’il est chargé de procéder à l’organisation des opérations de consultation et de sélection d’un cocontractant, dans le respect des règles du Code des Marchés Publics. Son choix est guidé par l’importance de ses achats propres ou encore par son expertise ou son expérience particulière pour le marché à passer.

2. chaque membre s’engage à signer avec ce cocontractant retenu en commun un marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu’il les a préalablement déterminés au moment de la constitution du groupement
3. les opérations de suivi technique et de vérification et d’admission des comptes sont effectuées par chacun des membres du groupement dans les conditions qui leur sont propres.
4. Dans certains cas, le coordonnateur peut être désigné mandataire pour signer et exécuter les travaux.

Les conditions détaillées des modalités de mise en place et de fonctionnement précis des groupements ont fait l’objet d’une note méthodologique.
Vu la note de présentation ainsi que les projets de conventions constitutive de chaque groupement,

Entendu l’exposé de Monsieur LONGCHAMBON,

Le Conseil de Communauté,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

1. DECIDE de constituer un groupement de commande, conformément aux dispositions de l’article 8 du Code des marchés publics avec les communes suivantes : 

· DEUIL-LA-BARRE : rue Bourgeois maîtrise d’œuvre  et coordination : CAVAM, 

          aménagement du parc relais des Aubépines : maîtrise d’œuvre et coordination : CAVAM

· GROSLAY : rue de Montmorency maîtrise d’œuvre et coordination : CAVAM
· SOISY SOUS MONTMORENCY : rue du Cimetière et rue des Noyers maîtrise d’œuvre et 

     coordination : CAVAM 

2. ACCEPTE LA DESIGNATION de la CAVAM comme coordonnateur simple pour les commandes groupées relatives aux travaux à réaliser rue de Montmorency (COMMUNE DE GROSLAY) rue du Cimetière et des Noyers (COMMUNE DE SOISY SOUS MONTMORENCY), place des Aubépines (COMMUNE DE DEUIL LA BARRE)

3. ACCEPTE LA DESIGNATION de la CAVAM comme coordonnateur mandataire pour la commande groupée relative aux travaux à réaliser rue BOURGEOIS (COMMUNE DE DEUIL-LA BARRE)

4. ADOPTE les conventions constitutives qui définissent les modalités de fonctionnement de chaque groupement de commandes et AUTORISE Monsieur le Président à signer lesdites conventions.

10b – VOIRIE COMMUNAUTAIRE ET PARC DE STATIONNEMENT COMMUNAUTAIRE : CONSTITUTION DE GROUPEMENTS DE COMMANDES 

AVEC LES COMMUNES DE GROSLAY, DE DEUIL-LA-BARRE ET DE 

SOISY-SOUS-MONTMORENCY

- Nomination du représentant de la CAVAM au sein de la Commission d’Appel d’Offres des groupements de commandes constitués entre la Communauté et ses communes membres
Lorsqu’un groupement de commandes est constitué entre collectivités territoriales et établissements publics soumis aux dispositions du Code des marchés publics en matière d’achats, c’est une commission d’appel d’offres spécifique qui est appelée à intervenir dans le déroulement des procédures de mise en concurrence, constituée pour l’occasion :
1. d’un représentant de la commission d’appel d’offres de chaque membre élu parmi ses membres à voix
           délibérative,
2. d’un représentant de la CAO du coordonnateur, élu parmi ses membres à voix délibérative, lequel
            préside la commission et dispose à ce titre d’une voix prépondérante.
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation des membres admis à siéger au sein de la commission d’appel d’offres des groupements de commandes constitués ou à venir entre la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency et ses communes membres,

Considérant qu’en ce qui concerne les établissements publics locaux, est membre de la commission d’appel d’offres des groupements un représentant de la commission d’appel d’offres dudit établissement, élu parmi ses membres à voix délibérative,

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,
Après avoir organisé le vote au scrutin secret,

PROCEDE à la nomination du délégué titulaire et du délégué suppléant appelés à siéger au sein de la commission d’appel d’offres des groupements de commandes constitués ou à venir entre la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency et ses communes membres :

a) délégué titulaire

Etait candidat : Monsieur François LONGCHAMBON

Est élu : à l’unanimité

b) délégué suppléant

Etait candidat : Monsieur Daniel MARY

Est élu : à l’unanimité

11 – PARKINGS COMMUNAUTAIRES – OPERATION 04P03 PARC DE STATIONNEMENT PLACE DES AUBEPINES – GARE DE DEUIL / MONTMAGNY
- DEMANDE DE PERMIS DE DEMOLIR
La Communauté d’Agglomération s’est portée acquéreur d’un terrain cadastré AD 1208 et 1209 d’une superficie de 1 937 m2 pour la réalisation du parc de stationnement – rue des Aubépines.

Par délibération n° 4 en date du 14/10/2003, le Conseil de Communauté a approuvé le projet d’aménagement et a sollicité du Conseil Régional d’Ile de France et du Syndicat des Transports d’Ile de France, des subventions au titre des travaux à engager.

Pour permettre la réalisation de ce parc, il y a lieu de procéder à la démolition d’un garage sis 12 rue des Aubépines sur la parcelle AD 1208.

Considérant qu’une autorisation administrative doit être préalablement obtenue avant tout commencement de travaux,

Considérant que la demande de permis de démolir est présentée par le représentant légal du propriétaire demandeur, justifiant d’une habilitation,

Le Conseil de Communauté,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

· APPROUVE le projet de démolition dans le cadre du changement d’affectation de la parcelle cadastrée AD 1208 sis 12 rue des Aubépines à Deuil-La-Barre.

· AUTORISE Monsieur le Président à déposer auprès du service instructeur de la commune de Deuil-La-Barre une demande de permis de démolir et d’effectuer l’ensemble des formalités à suivre.
12 – VOIRIE COMMUNAUTAIRE : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL AU TITRE DU TRASERR 2004
- Rue de Montmorency sur la commune de Groslay

- Rue Bourgeois sur la commune de Deuil-La-Barre
Par délibération en date du 17/12/2003, le Conseil de Communauté a classé les rues de Montmorency et Bourgeois au tableau des voiries communautaires compte tenu du trafic de transit qu’elles supportent, permettant aux usagers de plusieurs communes membres de rejoindre les axes principaux.

L’état actuel de ces deux rues nécessite une réfection complète de leur structure.

· Le montant prévisionnel de chacune des opérations s’élève à :

· 190 000 € HT – rue Bourgeois – Opération 04V01,

· 300 000 € HT – rue de Montmorency – Opération 04V01,

· soit un montant total HT de 490 000 €.

La nature des travaux envisagés permet de solliciter auprès du Conseil Général du Val d’Oise une aide départementale, dans le cadre du programme TRASERR 2004 qui soutien les travaux relatifs à l’aménagement, la sécurité et l’exploitation du réseau routier.

Vu l’avis favorable de la commission de l’environnement, des travaux, des transports et du cadre de vie,

Vu la note descriptive du projet rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

· SOLLICITE auprès du Conseil Général du Val d’Oise une subvention au taux le plus élevé au titre de l’année 2004 dans le cadre du programme TRASERR pour les travaux d’aménagement et de mise en sécurité de la rue de Montmorency (commune de Groslay) et la rue Bourgeois (commune de Deuil-la-Barre) pour lesquels l’ordre de service interviendra dans le courant de l’année 2004.

· AUTORISE Monsieur le Président à déposer les demandes de subventions correspondantes et à signer tous documents à intervenir avec le Conseil Général du Val d’Oise au titre des aides sollicitées.
16 – QUESTIONS DIVERSES

( INFORMATION :

Monsieur le Président précise que le prochain conseil de communauté est fixé au 24 mars 2004 et propose de se réunir à 21 H 00 au lieu de 20 H 45.

Les membres du conseil acceptent à l’unanimité.

Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 21 H 20
	           Le Secrétaire de séance,

               Patrick FLOQUET
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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